
*

LE COUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHf DE LUXEMEOURG

Mini:t€re de l'lnt€rieur

APPROBATION MINlsTf RIEttE

La d{libdration du 30 mars 2023 prise par le conseil communal de la Commune de Larochette, soumise

en date du 26 avril 2023 et relative i la ddsignation des lleux de cdldbration de mariages et de d€claration

de partenariats civils est approuvde.

Pour la Ministre de l'lntdrieur,
p.s.d.

Mireille Cruchten
ConseillEre

Fait le 4 mai2023
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Commune de Larochette

Direction des Affaires communales
D€signation des lieux de cil6bration de mariages et de ddclaration de partenariats civils: Manoir de

Roeb6 (salle de mariage au 2e dtage, salle de rdunion au RDC, cour int6rieure entre le 15/05 et 30/09),

Centre culturel "An der Kleederfabrek" (salle aux

Date d6lib6ra tion : 3O/ 03 123

R6f6rence 1i8lzilCA0 843x29893

i . , rir i,



GemengFieLs

Avis de pubtication

lI est certifi6 que conform6ment ] I'art.B2 de [a loi communa[e modifi6e du 13

d6cembre 1988, qu'en date du 30 mars 2023, [e ConseiIcommunaL a vot6 un regLement

portant sur << les [ieux de c6l.6bration de mariages et partenariats civits >. Le texte

de l'adite d6Lib6ration est i La disposition du pubLic au secr6tariat communat. Le

Ministdre de L'lnt6rieura approuv6 le rdgLement en date du 4 mai 2023 sous [e numero

de r6f6ren ce 15Bl23lCAC.

La rochett 024

Le bo estre

Mirko rteILini

Le

Mirk rtelIini

7l'
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Certificat de pubtication

lL est certifi6 que conform6ment i ['art.B2 de l.a loi communale modifiee du'13

d6cembre 1988, qu'en date du 30 mars 2023,le ConseiI communal a vote un rdgtement

portant sur << [es Iieux de c6l.6bration de mariages et partenariats civils > Le texte

de Ladite d6l"iberation est i La disposition du publ.ic au secr6tariat communal. Le

Ministere de l.'lnt6rieura approuve Le regtement en date du 4 mai 2023 sous le num6ro

de r6f6rence 1 5B/23iCAC.

A 6t6 pubLi6 et affich6 i La maison communal.e d partirdu 17 avril2024
Le p16sent avis sera pubLi6 dans Le buLLetin communaL [01120241'
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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAL DE LAROCHETTE

S6ance d u Cons eiI comm unaI du 3 mars 023

Date de l'annonce publ.ique de La s6ance

Date de la convocation des conseiLLers :

Pr6sents : Mmes et MM. Natalie sILVA bourgmestre, Nico DHAMEN et JodL WEIS

6chevins, pauL EWEN, Mirko MARTELLINI, LuclfVVlNG [arriv6 au point 3 de L'o'd'j )'

Mme ELiane PLIER conseillers, Bruno BRUNETTI, secr6taire, Excus6:M' Florio DALLA

VEDOVA

I+. D6signation des [ieux de c6l.6bration de mariages et de d6c[aration de

partenariats civil's ;

Le Conseil communaL,

Consid6rant La nouvelle loi faisant objet du projet de loi du B juin 2022 n"7886

Ic6t6bration de mariages et de declarations de partenariats civils tPAcs]l 1o

modiflanta)l.eCodecivil;b)Lal.oicommunalemodifi6edul3d6cembrel9BB;2"
abrogeant La Loi modifi6e du 24juin 2020 concernant Les c6L6brations de mariages

dans un 6difice communaI autre que La maison communale dans Le cadre de |.a lutte

contre la Pand6mie Covid-19 ;

Consid6rant les 16centes discussions men6es par Le Conseil communaL en s6ance

pubLique du B juillet 2022;

Consid6rant que l.e ConseiL communaL est appeL6 s'iI Le desire a se prononcer sur la

d6termination de nouveaux lieux de c6Lebration de mariages et de d6clarations de

partenariats;

La circuLaire minist6rielle no 4148 6numere les conditrons a cet effet;

consid6rant que Les Lieux propos6s respectent tous Les six criteres obligatoires a savoir

ll. doit appartenir b La commune, i l'Etat, ou ) un 6tabLissement pubLic ;

lIdoit 6ire situ6 sur l.e territoire de La commune de c6L6bration ;

lL doit 6tre affect6 a un service public ;

lL doit 6tre de caractdre neutre ;

lLdoit garantir une c6l6bratlon solennelle et pubLique du mariage ;

ll doit permettre d r,'officier de l'6tat civiL d'accompLir ses fonctions dans Le respect
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d e ses devoirs et obLigations ;



consid6rant [e rdgtement portant sur L'utilisation des lieux de ceL6bration demariages et de dectarations de partenariats civi[s vot6 par Le Conseilcommunal en sas6ance du 30 mars 2023 :

A ['unanimit6 des membres pr6sents d6cide d'affecter les lieux suivants i [acet6bration de mariages et partenariats civi[s ;

lJAu Manoir de Roeb6 : Administration communate de Larochette, 33, cheminJ-4,. Z,nnen L-7626 Larochette ;

Satte de mariage au 2id:me 6tage ;

Satle de 16union au rez-de-chauss6e 
;

La cour int6rieure fpartie sud) du Manoir de Roebe entre [e 15 mai au 30 septembre ;

2l Le Centre culturel < An
Medernach

der Kleederfabrek>i Larochette,lg_A, rue de

Satte aux cotonnes situ6e au rez_de_chauss6e 
;

3J La Maison << Ginter* > i Larochette,lg, rue de Medernach :

Sat[e au rez-de-chauss6e 
;

La cour int6rieure de [a Maison Ginter entre le 15 mai au 30 septembre ;

o *aussit6t que les travaux de renovation seront termines

Les [ieux de c6L6bration sont utitisabl.es selon les conditions definies dans Lerdgtement portant sur ['utiLisation des [ieux de c6[6bration de mariages et ded6claralions de partenariats civits vot6 par le Conseil communaI en sa seance du 30mars 2023

Ainsi d6cid6 en s6ance date qu'en t6te

Pour extrait conform e,l.e 24 avril.2023

u rg mestre Le se tre
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REGLEMENT CONCERNANT LES LIEUX DE

CELEBRATION DE MARIAGES ET PARTENARIATS

clvlLs

Le present reglement frxe les lieux affectes a la celebration de mariaqes et partenariats c ivils

et les modalites d'orqanisation

Sont affectes a la celebration de mariages et partenariats civils un des lieux suivants ;

Les parties designent au moins un ( I ) mois avant la date de celebration un des lieux ( l-2

-3)

Au moins huit (B)yours avant la date de la celebration les parties designent l'endroit exact

(la-lb-lc-3a-3b)
Par defaut, le lieu de celebration des mariages et partenariats civils est la salle de mariage

2s 2ieme etage du Manoir de Robe.

l) Au Manoir de Roebe : Administration communale de Larochette, 33, chemin J.A

Zinnen L-7 626 Larocheffe ;

1a) Salle de mariage au 2ieme etage ;

Capacite maximale. 20 personnes;

lb) Salle de reunion au rez-de-chaussee ;

Capacite maximale ; l0 personnes ;

1c) La cour interieure (partie sud) du Manoir de Roebe entre le I 5 mai au 30 septembre ;

Capacite maximale 30 personnes,

Un pavillon {3m X 3m) une table et trois chaises sont mis a disposition de l'offrcier de l'etat

civil et des parties ;

Pour tout autre equipement supplementaire (sonorisation, chaises, tables etc ), les

requerants sont, apres concertation avec l'Administration communale, en charge de

l'organisation et des frais y relatifs ;

2l Le Centre culturel a An der Kleederlabrek r a Larochette,l9'{, rue de Medernach :

Salle aux colonnes situee au rez-de-chaussee ;

Capacite maximale. 50 personnes;

Des chaises, tables et tables hautes sont disponibles
La mise en place et le rangement sont a charge des requerants. Une reservation au

prealable aupres du Service technique communal est necessaire La mise en place se fait

lejour m€me de la celebration,le rangement dans les 24 heures apres la celebration

Batiments et endroits exacts au choix



3) La Maison < Ginter* r a Larochette,lg, rue de Medernach

3a) Salle au rez-de-chaussee;
Capacite maximale: 20 personnes;

3b) La cour-interieure de la Maison Ginter entre le l5 mai au 30 septembre;
Capacite maximale: 30 personnes;

Un pavillon (3m X 3m) une table et trois chaises sont mis a disposition de l'offrcier de l'etat
civil et des parties;

Pour tout autre equipement supplementaire (sonorisation, chaises, tables etc. ), les
requerants sont, apres concertation avec l'Administration communale, en charge de
l'organisation et des frais y relatifs ;

Generalement, les ceremonies sont suivies d'un vin d'honneur offert par lAdministration
communale Le vin d'honneur se limite a 20 personnes Au-dela de cette limite les
requerants peuvent organiser a leur propre charge des rafraichissements (uniquement
boissons) a servir aux invites {selon les limites des personnes autorisees) L'organisation et
les frais y relatifs (boissons, verres, tables, frigos, service, etc) sont a Ia charge des requeranis

Tout equipement supplementaire doit €tre accorde au prealable par le college echevinal
et doit €tre recupere au maximum 24 heures apres la celebration

Le debit de boissons peut durer au maximum une heure apres la celebration de la
ceremonie

ti

ll est strictement interdit de disperser tout ob_.1et ou denree, tels que riz, fleurs, confettis,
paillettes, petards, etc Faute de sy conformer, les frais de nettoyage seront factures aux
parties

Le present reglement entre en vigueur trois_1ours apres sa publication par voie
dans la commune

*aussitOt que les travaux de renovation seront termines
Vu et app
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